
 1 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

Extrait de délibération  
Comité syndical  
29 janvier 2018 – Parthenay 

 
L’An Deux Mille dix huit le vingt neuf janvier à 19 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
M. Jean-François Coiffard a été désigné secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 24 janvier 2018 Pouvoirs : 0 
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 11 titulaires / 29 suppléants 
Présents : 20 titulaires / 2 suppléants Votants : 22 

 
 

Com. de 
communes Titulaires présents  Titulaires excusés 

et/ou suppléés Suppléants avec vote Autres suppléants 
présents  

Airvaudais-Val 
du Thouet  

 
BIRONNEAU Pascal, COIFFARD 
Jean-François, 
 

FOUILLET Olivier,  
NOLOT Monique      → 

 
SERVANT Claude   

Parthenay-
Gâtine  

 
ALBERT Philippe, BELY Françoise, 
BOUCHER Hervé-Loïc,  BRESCIA 
Nathalie, CUBAUD Olivier, 
DIEUMEGARD Claude, DUFOUR 
Jean-Paul, GAILLARD Didier, 
GUERIN Jean-Claude, LARGEAU 
Béatrice, ROUVREAU Laurent,  
 

BERGEON Patrice,           → 
GILBERT Véronique,  
De TALHOUET ROY Hervé 
 

 
 
 
MIMEAU Bernard  

 
 

Val de Gâtine 

BOUJU Gilles, CANTET Jean-Paul, 
DOUTEAU Patrice, MINEAU Nadine, 
MORIN Joël, OLIVIER Pascal, 
RIMBEAU Jean-Pierre 

 
BARANGER Johann, BASTY 
Jean-Pierre, CHAUSSERAY 
Francine, EVRARD Elisabeth, 
GUERIT Jean-Philippe, 
LEMAITRE Thierry, 
 

  

 
 
Recrutement d’un(e) chargé(e) de mission urbanisme SCoT / 
Coordinateur(trice) du projet de Parc naturel régional 
 
Le contrat de travail de Camille Bévillon, chargée de mission Urbanisme SCoT et coordinatrice du projet de PNR, se 
termine le 6 avril 2018. Il est proposé au Comité syndical de pourvoir à la vacance du poste de chargé de mission 
Urbanisme SCoT / coordinateur du projet de PNR et de procéder au recrutement (grade d’attaché territorial à temps 
complet) au 7 avril 2018.  
 
Finalités du poste : 
 

 Assurer la mise en oeuvre et le suivi du SCoT du Pays de Gâtine 
 Accompagner les collectivités pour les documents de planification 
 Coordonner le projet de Parc naturel régional, 

 
Principales activités : 
 
SCoT Schéma de Cohérence Territorial 

 Conseiller et accompagner les collectivités dans l’élaboration de leurs documents de planification (PLU, 
PLUI, carte communale), recrutement de bureaux d’études et autres dispositifs réglementaires, 

 Préparation et proposition des avis SCoT dans le cadre de la consultation des personnes publiques 
associées. 

 Animation de la commission « Urbanisme » du Pays de Gâtine 
 Organisation et animation des réunions d’information sur le SCoT 
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 Suivi et mise en œuvre du SCoT : élaboration et gestion des outils de suivi des résultats de l’application du 
SCoT - pédagogie 

 Assurer une veille législative et réglementaire en matière d’urbanisme. 
 Participer aux réseaux locaux et nationaux 

 
PNR Parc Naturel Régional 

 Coordination et suivi du projet de PNR 
 Elaboration du dossier d’opportunité du PNR 
 Organisation et animation des réunions du PNR, 
 Relations avec les élus et les partenaires associés au projet 

 
Niveau de recrutement : 
 

- Candidat titulaire d’un diplôme d’études supérieures,  
- Expérience professionnelle significative dans le domaine de l’urbanisme, de l’aménagement du territoire, de 

la conduite de projets et des marchés publics 
- Bonne connaissance des dispositifs de financements européens et nationaux, du fonctionnement des 

collectivités locales, du développement local et développement durable, 
- Rémunération équivalente à celle d’un attaché territorial 5e échelon (cadre d’emploi des attachés), sur la base 

de l’indice brut 551 (IM 468). 
 
Le recrutement s’adresse à un agent titulaire de la fonction publique territoriale et pourra être pourvu par un agent 
non titulaire (alinéa 5 et 7 article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée). 
 
Le Comité syndical autorise le président à entreprendre, dès à présent, les démarches nécessaires auprès du 
Centre de Gestion pour pourvoir à la vacance de ce poste et assurer son recrutement. 
 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 
 

Le Président 
Didier GAILLARD 


